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Malgré la crise sanitaire, un nouveau 
record d’entreprises créées en 2020

En 2020, malgré la crise sanitaire, le nombre de créations d’entreprises augmente 
encore à Mayotte : 1 353 entreprises sont créées, soit 33 % de plus que le précédent 
point haut de 2019. Les créations sont sans doute stimulées par la mise en place du 
statut de micro-entrepreneur à partir du mois de mai. Dans le même temps, le nombre 
de créations sous forme sociétaire augmente de nouveau fortement. Les créations sont 
particulièrement dynamiques dans l’industrie et les services aux entreprises. L’âge des 
créateurs d’entreprises individuelles est un peu plus élevé qu’au niveau national, mais 
baisse progressivement. En 2020, 46 % des créateurs d’entreprises individuelles sont 
des femmes.

En 2020, 1 353 entreprises sont créées à Mayotte dans les 
secteurs marchands non agricoles   figure 1. Malgré la crise 
sanitaire qui a mis un coup d’arrêt pendant quelques semaines 
aux créations, celles-ci ont vite retrouvé leur dynamisme : + 33 % 
par rapport 2019. Pourtant, l’année 2019 était déjà une année 
record, au cours de laquelle le seuil des 1 000 entreprises créées 
en une année a été dépassé pour la première fois.

 1. Évolution des créations d’entreprises à Mayotte

* hors micro-entrepreneurs pour 2020.
Note : données brutes.
Source  :  Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements - Sirene).

La région française la plus dynamique en termes de 
créations d’entreprises

Tout comme en 2019, Mayotte est en 2020 la région 
française la plus dynamique en termes de créations 

d’entreprises. À La Réunion, le nombre de créations 
augmente de 19 % et atteint également un niveau record. 
En métropole comme dans les autres départements 
d’outre-mer, les créations sont nettement moins 
dynamiques : elles sont relativement stables en Guyane et 
aux Antilles et augmentent de 4 % au niveau national.

Du fait de ce fort dynamisme des créations d’entreprises, le taux 
de création d’entreprises mahorais augmente encore pour 
atteindre 10,8 % en 2020. Il dépasse désormais celui de la Guyane 
(9,8 %), de la Guadeloupe (8,9 %) et de la Martinique (8,0 %). Il se 
rapproche de celui de La Réunion (11,6 %), mais reste nettement 
inférieur à la moyenne nationale (14,0 %).

Les micro-entrepreneurs, nouveau régime à Mayotte

La mise en place du statut de micro-entrepreneur à Mayotte à 
compter de mai 2020 a sans doute stimulé les créations 
d’entreprises. Ainsi, 256 entreprises sont créées sous ce statut en 
huit mois, soit 19 % de l’ensemble des créations de 2020, contre 
65 % au niveau national.
Dans le même temps, les créations sous forme sociétaire (SA, 
SARL, SAS, etc.) augmentent de nouveau fortement en 2020 
(+ 53 %). Elles représentent 29 % des créations d’entreprises, un 
peu plus qu’au niveau national (26 %). Hors micro-entrepreneurs, 
le nombre de créations d’entreprises individuelles diminue de 8 % 
par rapport à l’année précédente.
Au moment de leur création, comme au niveau national, seules 
2,4 % des nouvelles entreprises mahoraises emploient des salariés
en 2020. C’est deux fois moins qu’en 2019. 
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 2. Créations d’entreprises par secteur d’activité à Mayotte

Note : données brutes.
Source  : Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements – Sirene).

Forte hausse des créations dans les services aux 
entreprises et l’industrie

En 2020, la hausse des créations d’entreprises est la plus forte 
dans l’industrie et les services aux entreprises  figure 2. Dans ce
dernier secteur, un tiers des créations sont réalisés sous le statut 
de micro-entrepreneurs ; c’est également le cas dans les services 
aux particuliers.

Néanmoins, c’est dans le secteur du commerce et réparation (y 
compris automobile) que les créations d’entreprises sont les plus 
nombreuses. Elles augmentent cependant moins vite en 2020, 
après une forte hausse en 2019.

Près d’une entreprise sur deux créée par une femme

Alors qu’elles étaient légèrement majoritaires en 2017 et 2018, les
femmes sont un peu moins nombreuses que les hommes parmi 
les créateurs d’entreprises individuelles en 2019 comme en 2020 
(46 %). Cette part est toutefois supérieure au niveau national 
(39 %). Ce n’est qu’aux Antilles et en Guyane que cette part est 
plus élevée qu’à Mayotte. La part des femmes parmi les micro-
entrepreneurs est, quant à elle, un peu en retrait  (40 % à 
Mayotte).

Les femmes sont majoritaires parmi les créateurs d’entreprises 
dans les activités pour la santé humaine et action sociale, le 
commerce et les services aux particuliers  figure 3. À l’inverse, 
les hommes prédominent largement parmi les créateurs dans la 

construction (92 %) et les activités de services administratifs et de 
soutien (84 %).

Les créateurs d’entreprises individuelles sont en moyenne plus 
âgés à Mayotte qu’au niveau national, mais l’âge moyen tend à 
diminuer. Ainsi, les créateurs d’entreprises de moins de 30 ans 
sont plus nombreux en 2020 (24 %) qu’en 2019 (20 %). La part de 
moins de 30 ans culmine à 36 % parmi les micro-entrepreneurs. 

 3. Créations d’entreprises individuelles par secteur 
d’activité et sexe à Mayotte en 2020

Note : données brutes.

Source  :  Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements - Sirene).
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 Définitions
La notion de création d’entreprises s’appuie sur le concept défini par 
Eurostat afin d’harmoniser les données européennes. Une création 
d’entreprise correspond à l’apparition d’une unité légale exploitante 
n’ayant pas de prédécesseur. Il n’y a création d’une entreprise que si elle 
s’accompagne de la mise en œuvre de nouveaux moyens de production.
La statistique des créations d’entreprises porte sur le champ des activités 
marchandes hors agriculture.
Les données brutes sont issues du répertoire Sirene.
Le taux de création d’entreprises est le rapport du nombre de créations
d’entreprises de l’année sur le stock d’entreprises au 1er janvier de la 
même année. 
Les « autres services » regroupent différents postes : information et 
communication, activités financières, activités immobilières, activités 
spécialisées, scientifiques et techniques, activités de services 
administratifs et de soutien, administration publique, enseignement, 
santé humaine et action sociale, autres activités de services.

 Pour en savoir plus
•  Les séries longues sur le « Tableau de bord de la conjoncture à 

Mayotte ». 
•  Gourdon H., « Un nouveau record de créations d’entreprises en 2020 

malgré la crise sanitaire », Insee Première n° 1837, février 2021.
•  Sui-Seng S., Seguin S., « Des créateurs plutôt âgés et diplômés, mais 

peu expérimentés », Insee Flash Mayotte n° 110, octobre 2020.
•  Seguin S., « Le cap des 1000 entreprises créées franchi en 2019 », 

Insee Flash Mayotte n° 103, janvier 2020.
•  Le compte Twitter de l’Insee La Réunion-Mayotte : @InseeOI.
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